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Vous serez priés d'étudier les nouvelles modifications que l'on apportera au
tarif en n'y pratiquant que des rajustements se rattachant à la préférence britan-
nique actuellement en vigueur.

On vous soumettra un projet de loi tendant à créer une commission du tarif
qui sera chargée d'assurer la stabilité du commerce, de fournir aux producteurs
canadiens les facilités de développer notre marché intérieur dans les conditions
de concurrence loyale vis-à-vis des producteurs étrangers et de protéger les con-
sommateurs du pays contre toute exploitation.

Au nombre des autres mesures que vous serez invités à examiner se trouvent
des projets de loi visant au contrôle plus efficace de la finance nationale, à larevision des dispositions actuelles régissant les achats gouvernementaux, auremaniement de la loi de naturalisation et de celle du droit d'auteur.

Le renvoi à la Cour suprême du Canada des questions de juridictions res-pectives du gouvernement fédéral et des provinces en matière de radiodiffusion
retarde nécessairement toute action d'ordre législatif jusqu'à ce que soit renduela décision du tribunal de dernier ressort.

Membres de la Chambre des communes,
Les comptes publics de la dernière année financière et les prévisions budgé-taires de l'année prochaine v'ius seront bientôt soumis. Les prévisions budgétairesdémontreront que mes ministres ont l'intention bien arrêtée de pratiquer uneréduction des dépenses compatible avec l'administration convenable de l'Etatjusqu'à ce que le revenu accuse une amélioration sensible de la situation écono-mique.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Les projets et les mesures que je vous ai signalés reposent sur l'opinion bienétablie de mon gouvernement que ce pays est à la veille de connaître une nouvelleère de prospérité, et que l'exploitation rationnelle de ses vastes ressources par unpeuple voué à l'unité d'action et à la coopération, un peuple courageux et indus-trieux, assurera au Canada une place de choix au sein des nations. Je demandeà la divine Providence, qui a fait de vous des citoyens de cette terre privilégiée,de guider et bénir vos délibérations.

Sur motion de M. Bennett, ordonné,--Que le discours de Son Excellence l'Ad-ministrateur aux deux Chambres du Parlement soit pris en considération lundiprochain, et qu'il ait priorité sur toutes les autres affaires, sauf la présentationdes bills, jusqu'à la conclusion du débat.

Sur motion de M. Bennett, un comité est nommé pour préparer et fairerapport avec toute la diligence possible la liste des membres qui devront com-
poser les comités permanents de la Chambre, conformément à la règle 63, leditcomité devant se composer de MM. Rhodes, Dupré, Simpson (Algoma-Ouest),Stewart (Edmonton-Ouest) et Casgrain.

M. Bennett remet un message de Son Excellence l'Administrateur, lequel est
lu comme suit par l'Orateur:-

LYMAN P. DUFF,

L'Administrateur transmet à la Chambre des Communes copie certifiée
d'une minute du conseil approuvée nommant l'honorable E. N. Rhodes, ministre
des Pêcheries; l'honorable D. M. Sutherland, ministre du Revenu national;
l'honorable T. G. Murphy, ministre de l'Intérieur et surintendant général des
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